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 n° 300 273 du 18 janvier 2024 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. BOURGEOIS 

Rue Raymond Museu 19 

5002 NAMUR 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 octobre 2022, par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de rejet d'une demande d'autorisation de séjour fondée sur 

l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, prise le 14 septembre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 10 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 16 novembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me A. BOURGEOIS, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me A. GHISLAIN loco Mes C. PIRONT et L. RAUX, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause.  

 

1.1. Le requérant est arrivé sur le territoire belge à une date indéterminée.  

 

1.2. Le requérant a fait l’objet de plusieurs ordres de quitter le territoire en 2018. 

 

1.3. Entre 2018 et 2022, le requérant a fait l’objet de plusieurs contrôles de police ou interceptions en  

flagrant délit de vol avec ou sans violence et/ou séjour illégal.  

 

1.4. Le 17 février 2020, le requérant a été écroué. Le 27 février 2020, il a été condamné par le Tribunal 

correctionnel de Gand pour vol. Le 10 avril 2020, il a été condamné par le Tribunal correctionnel de Gand 

pour vol avec violences ou menaces, la nuit par deux ou plusieurs personnes.  
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1.5. Le 29 mai 2020, le requérant a été libéré et un ordre de quitter le territoire ainsi qu’une interdiction 

d’entrée de 8 ans lui ont été délivrés.  

 

1.6. Le 9 octobre 2020, le requérant a été écroué.  

 

1.7. Le 14 juillet 2021, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de 

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après : loi du 15 décembre 1980).  

 

1.8. Le 12 janvier 2022, le requérant a été condamné par la Cour d’appel de Liège pour port d’armes 

prohibées avec coups et blessures volontaires ayant causé maladie ou incapacité de travail, avec 

préméditation. 

 

1.9. En date du 14 septembre 2022, la partie défenderesse a pris à son encontre une décision de rejet de 

la demande d’autorisation de séjour précitée. 

 

Cette décision est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation.  

 

Notons à titre informatif que le requérant est arrivé en Belgique à une date indéterminée. Lors d’un contrôle 

de police effectué le 06.06.2020, il a déclaré être en Belgique depuis 7 mois, soit depuis fin 2019. Notons 

que l’intéressé est connu des services de police belge depuis le 26.08.2018. L’analyse du dossier 

administratif démontre qu’il a introduit une demande de protection internationale au Pays-Bas le 

05.09.2019 et a reçu une carte d’identité pour étranger néerlandaise (n°65056309) valable, uniquement 

aux Pays-Bas, du 19.09.2019 jusqu’au 19.09.2020. Il résidait au Centre pour demandeurs d’asile de 

Weert. Ayant disparu en janvier 2020, sa demande de protection internationale n’a pas été traitée par les 

Pays-Bas. Il a été intercepté par la police belge à plusieurs reprises pour des délits commis entre 2018 et 

2020, il a déclaré être né en 2002 (mineur) et a fait l’objet de fiches de signalement pour Mineurs étrangers 

non accompagnés. Il a reçu un ordre de quitter le territoire le 30.08.2018 ainsi que le 07.09.2018. Un scan 

osseux a démontré que l’intéressé était en réalité âgé d’au moins 18 ans. Le 17.02.2020, il a été incarcéré 

à la prison de Gand avant d’être transféré à la prison de Louvain le 15.05.2020. Le 29.05.2020, il a été 

libéré et lui ont alors été notifiés un ordre de quitter le territoire ainsi qu’une interdiction d’entrée dans 

l’Espace Schengen pour une durée de 8 ans. Le 09.10.2020, il a été incarcéré à la prison de Namur avant 

d’être transféré le 19.05.2021 à la prison de Jamioulx. Depuis le 02.03.2022, Monsieur est détenu à la 

prison d’Andenne.  

 

Le requérant invoque sa vie privée et familiale sur le territoire belge et fait référence à l’article 8 de la 

Convention Européenne des Droits de l’Homme. Il invoque la présence de sa compagne, Madame [M.A.], 

de nationalité belge, avec laquelle il a l’intention de se marier. Il fournit une attestation d’intention de 

contracter un mariage rédigée et signée par sa compagne en date du 30.04.2021. Il déclare qu’il réside 

normalement avec sa compagne, et le fils de celle-ci, à Namur. Cependant, étant incarcéré à la prison de 

Jamioulx au moment de l’introduction de la demande 9bis, le requérant ne dépose aucun élément afin de 

prouver ses allégations. Notons que la charge de la preuve incombe au requérant. Il déclare qu’un retour 

au pays d’origine reviendrait à couper tous les liens qu’il a quotidiennement avec les membres de sa 

famille, pendant un temps indéterminé. Quant à sa vie privée sur le territoire, le requérant invoque sa 

bonne intégration et déclare qu’il a développé de nombreuses connaissances dans le milieu socio-culturel 

belge. Il déclare également qu’un départ de la Belgique mettrait à néant ses efforts d’intégration et 

couperait définitivement ses relations tissées. Notons que Monsieur est connu pour des faits d’ordre public 

sur le sol belge :  

1)  27.02.2020 : condamnation à un emprisonnement de 7 mois et à une amende de 26.00 EUR (x 8 =  

 208.00 EUR) ( emprison. subsidiaire : 8 jours ) pour vol.  

2)  10.04.2020 : condamnation à un emprisonnement de 2 ans avec sursis 5 ans pour 1 an pour vol  

 avec violences ou menaces, la nuit, par deux ou plusieurs personnes (1) ainsi que pour vol (2).  

3)  12.01.2022 : condamnation à un emprisonnement de 40 mois avec sursis probatoire 3 ans pour 10  

 mois pour port d’arme(s) prohibée(s), coups et blessures volontaires ayant causé maladie ou

 incapacité de travail avec préméditation ainsi qu’une condamnation à un emprisonnement d’un mois 

 avec sursis probatoire 3 ans pour recel de choses obtenues à l’aide d’un crime ou d’un délit ainsi  

 que pour entrée ou séjour illégal dans le Royaume.  

L’analyse du dossier administratif du requérant montre que de 2018 à 2020, il a fait l’objet de plusieurs 

contrôles de police pour séjour illégal et délits de vol. Il a fait l’objet de fiches de signalement concernant 
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les Mineurs étrangers non accompagnés, puisqu’il a déclaré être né soit le 12.09.2002, soit le 09.12.2002, 

soit le 10.12.2002 (mineur au moment des faits). Notons que l’intéressé a tenté de tromper les autorités 

belges en utilisant plusieurs identités (16 au total voir supra) ; la constatation d’un acte frauduleux suffit 

pour refuser la demande sur base du principe « fraus omnia corrumpit » (CCE, arrêt de rejet 243800 du 

9 novembre 2020). Le 29.05.2020, le requérant s’est vu notifier un ordre de quitter le territoire (suite à sa 

libération de la prison de Louvain) et une interdiction d’entrée d’une durée de 8 ans dans l’Espace 

Schengen, soit jusqu’en 2028. Quant au droit à sa vie privée et familiale, soulignons que la présence de 

sa compagne et ses relations tissées sur le territoire n’ont pas empêché le requérant de commettre des 

faits répréhensibles. Aussi est-il, par son comportement, à l’origine du préjudice qu’il invoque, comme en 

témoigne une jurisprudence constante du Conseil d’Etat (Arrêt n° 95.400 du 03/04/2002, Arrêt n°117.448 

du 24/03/2002 et Arrêt n°117.410 du 21/03/2003). Dès lors, considérant le comportement de l’intéressé 

hautement nuisible pour l’ordre public, la sauvegarde de l’intérêt supérieur de l’Etat prime sur l’intérêt 

personnel du requérant et sur ses intérêts familiaux. L’intérêt supérieur de l’Etat prime étant donné que le 

requérant s’est vu condamner à plusieurs reprises pour des faits non négligeables dont un vol avec 

violences ou menaces, port d’arme(s) prohibée(s) et coups et blessures volontaires avec préméditation. 

L’on notera également à cet égard que le délégué du Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration dispose 

d’un large pouvoir d’appréciation, que dès lors il peut rejeter une demande d’autorisation de séjour s’il 

appert que le demandeur a porté atteinte à l’ordre public et/ou à la sécurité nationale ou s’il estime que le 

demandeur représente un danger potentiel pour l’ordre public et/ou à la sécurité nationale. Ce qui est le 

cas dans le chef du requérant. Les Etats jouissent toujours d’une marge d’appréciation de l’équilibre qu’il 

convient de trouver entre les intérêts concurrents de l’individu qui veut séjourner dans l’Etat et de la société 

dans son ensemble (Tr. de Première Instance de Huy – Arrêt n°02/208/A du 14.11.2002). Rappelons que 

le requérant dispose d’une interdiction d’entrée dans l’Espace Schengen, notifiée le 29.05.2020, pour une 

durée de 8 ans. Dans ce cas, l’existence d’une famille en Belgique, les attaches sociales et l’article 8 de 

la Convention européenne des droits de l'Homme ne peuvent être retenus au bénéfice de l’intéressé et 

ne sont pas de nature à justifier une régularisation de séjour. Par ailleurs, s’agissant de sa famille et de 

sa vie privée, la jurisprudence de la Cour a, à diverses occasions, considéré que le droit à la vie privée et 

familiale tel que garanti par l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme ne garantissait 

pas en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas 

ressortissante (C.C.E.,10.01.2008, n°5616). Dès lors, aucun traitement de faveur ne saurait être accordé 

à l’intéressé. Notons que l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme ne saurait être 

violé dans le cas de l'espèce, étant donné qu'il stipule également « qu'il ne peut y avoir ingérence d'une 

autorité publique dans l'exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et 

qu'elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, 

à la sûreté publique, au bienêtre économique du pays, à la défense de l'ordre et à la prévention des 

infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés 

d'autrui ». Par conséquent, il est permis de croire à un comportement hautement nuisible de la part de 

l'intéressé ainsi qu'à l'existence d'un risque d'une nouvelle atteinte à l'ordre public [...] dès lors aucun 

traitement de faveur ne saurait lui être accordé et ces éléments ne sauraient justifier une régularisation. 

En effet, il s'agit d'une décision de rejet d'une demande d'autorisation de séjour, prise après une analyse 

des intérêts en présence et dans le souci de préserver l'ordre public intérieur (Arrêt 188372 du 15 juin 

2017).  

 

Le requérant déclare qu’il n’a plus de lien avec son pays d’origine, où il n’a ni famille, ni relations. 

Cependant, d’une part, rien ne permet à l’Office des étrangers de constater qu’il ne possède plus 

d’attaches ou de famille dans son pays d’origine, et d’autre part, aucune mesure d’éloignement n’est prise 

à l’égard du requérant.  

 

Le requérant invoque comme motif justifiant la régularisation sur place de son séjour, le fait que sa 

compagne dispose de moyens de subsistance suffisants pour prendre sa famille en charge. Il fournit des 

fiches de paie de sa compagne ainsi qu’un avertissement extrait de rôle datant de 2020. C’est tout à son 

honneur mais on ne voit pas en quoi cela justifierait la régularisation de l’intéressé.  

 

En ce qui concerne la proportionnalité de la présente décision, si rigoureuses que puissent paraître les 

conséquences qui en découlent pour celui qui aspire au séjour, elles ne sauraient être jugées 

disproportionnées par rapport au but poursuivi par le législateur. En effet, le législateur entend éviter que 

ces étrangers en séjour illégal ne puissent retirer avantage de l’illégalité de leur situation et que la 

clandestinité soit récompensée. De la sorte, rien ne permet de soutenir que les conséquences de la 

présente décision seraient disproportionnées par rapport à la situation invoquée.  
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Au vu de la gravité des faits reprochés au requérant, il s’avère que la sauvegarde des intérêts supérieurs 

de l’Etat prime sur l’intérêt du requérant. Sa demande de régularisation est dès lors rejetée. 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de : « la violation des articles 9bis et suivants de la loi 

du 15 décembre 1980, de l’article 71/3 §3 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, de l’erreur manifeste 

d’appréciation, de la violation des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs et de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, de la motivation insuffisante et dès lors, de l'absence de 

motifs légalement admissibles ainsi que de la violation du principe général de bonne administration et du 

principe général selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de 

tous les éléments de la cause, de l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme et de 

l’article 74/20 de la loi du 15 décembre 1980 ». 

 

2.2.1. Dans un point 1., la partie requérante indique estimer que la partie défenderesse a manqué à son 

devoir de motivation et que « la décision rendue est motivée de manière tout à fait stéréotypée et ne prend 

aucunement en considération les circonstances de l’espèce ».  

 

Elle expose des considérations théoriques sur l’obligation de motivation.  

 

Elle fait valoir ce qui suit : « Attendu que la décision attaquée ne prend aucunement en considération la 

situation correcte de mon requérant ; 

Que la partie adverse se contente d'énumérer les antécédents judiciaires du requérant pour invoquer 

dans son chef une contrariété à l’Ordre Public ; 

Que mon requérant ne peut contester avoir fait l’objet de condamnations pénales ; 

Qu’il subit d’ailleurs toujours actuellement une peine prononcée à son encontre à ce titre ; 

Qu’il y a lieu de tenir compte de ce fait à moins de ne considérer aucune effectivité aux condamnations 

prononcées à titre pénal ; 

Que c’est en ce sens que la partie adverse doit démontrer une dangerosité ou une contrariété à l'ordre 

publique actuelle et réelle dans le chef du requérant ; 

Que cette démonstration n’est nullement faite en l'espèce ; 

Qu'on notera d'ailleurs que la partie adverse n’a nullement assorti la décision de rejet contestée à un 

Ordre de quitter le territoire du Royaume ; 

Qu’on comprend donc mal comment la partie adverse peut invoquer une contrariété à l’ordre publique 

(sic) afin de rejeter la demande de séjour du requérant sans toutefois contraindre celui-ci à quitter le 

territoire ; 

Que c'est en ce sens notamment que la partie adverse manque à son obligation de motivation adéquate 

dans le cadre de la décision attaquée par les présentes ; 

Attendu qu’ensuite, la partie adverse invoque le principe général de droit « fraus omnia corrumpit » : 

Que fraude retenue doit en conséquence être établie, dès lors que tout acte administratif doit reposer sur 

des « motifs matériels exacts, pertinents et admissibles en droit qui doivent ressortir du dossier 

administratif » (C.E., arrêt n° 143 064 du 13 avril 2005) ; 

Que pourtant l’utilisation d’alias ne prouve pas l’intention frauduleuse requise pour que la fraude puisse 

être retenue dans le chef du demandeur ; 

Qu’en conséquence, la partie adverse a manqué à son obligation de motivation et a violé l’article 74/20, 

§ 1er, alinéa 1er, de la loi du 15/12/1980 ». 

 

2.2.2. Dans un point 2, la partie requérante s’exprime comme suit : 

 

« Attendu que, plus précisément, la partie adverse n’a pas pris en compte la bonne intégration de mon 

requérant en Belgique ; 

Que mon requérant a développé de nombreuses connaissances depuis son arrivée sur le territoire de la 

Belgique dans le milieu socio-culturel belge ; 

Qu'il semble évident qu’un départ de la Belgique mettrait à néant les efforts particuliers d’intégration 

menés par mon requérant depuis son arrivée dans le pays et le couperait définitivement des relations 

tissées ; 

Que, si il est exact que la longueur du séjour ou l’intégration dans la société belge ne constitue pas, en 

soi, une circonstance exceptionnelle justifiant l’introduction d'une demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois sur le territoire belge basée sur l’article 9 alinéa 3 de la loi, il n’en reste pas moins vrai 
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que l’intégration a déjà été considérée comme étant un élément qui rend le retour au pays particulièrement 

difficile ; 

Qu’ainsi, un étranger qui n’a ni famille, ni relations dans son pays d'origine, qui n’a plus, au jour de 

l'introduction de la demande, de liens étroits avec ce dernier, qui est soutenu en Belgique par des 

associations et des particuliers, qui participe activement à la vie sociale, quod en l'espèce, peut justifier 

par conséquent d’une intégration en Belgique supérieure à son degré d'intégration dans son pays d'origine  

Que, le Conseil d'Etat a d’ores et déjà estimé que : 

« L'exécution de l'acte attaqué risquerait de lui causer un préjudice grave et difficilement réparable; qu'elle 

aurait également pour effet d'anéantir les efforts d'intégration fournis par le requérant depuis près de 8 

ans de séjour en Belgique » (C.E., 25/05/1998, arrêt n° 73.830 ; C.E., 26/02/1998, arrêt n° 72.112) ; 

Qu’en l'espèce, il est patent que le requérant est parfaitement intégré dans notre pays ; 

Que dans le cadre de la décision attaquée, la partie adverse fait preuve d’une argumentation stéréotypée, 

laquelle ne prend nullement en compte l’anéantissement des efforts d’intégration fournis par le requérant 

qu’aurait pour effet un retour dans son pays d’origine ; 

Attendu qu’il y a donc tout lieu en l’espèce d’annuler la décision attaquée. » 

 

2.2.3. Dans un point 3, la partie requérante s’exprime comme suit : 

 

« D’autre part, mon requérant invoque dans le cadre de la présente une violation de l’article 8 de la 

Convention Européenne des Droits de l’Homme ; 

Qu’en effet mon requérant possède sur le territoire du Royaume sa compagne, en séjour régulier en 

Belgique ; 

Que, contraindre le requérant à retourner dans son pays d’origine afin d’y lever les autorisations de séjour 

provisoire reviendrait à couper tous les liens qu'il a quotidiennement avec celle-ci pendant un temps 

indéterminé ».  

 

Elle expose des considérations théoriques sur l’article 8 de la CEDH aux termes desquelles elle relève 

que « conformément au principe de subsidiarité, l’autorité doit vérifier qu'il n’existe pas d’alternative afin 

d'éviter une atteinte au droit au respect de la vie familiale ; 

Qu'en l’espèce, cette alternative est évidente puisqu’il suffit de permettre au requérant d’introduire sa 

demande d'autorisation de séjour à partir du territoire de la Belgique ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Le Conseil rappelle que l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Pour pouvoir séjourner 

dans le Royaume au-delà du terme fixé à l’article 6, l’étranger qui ne se trouve pas dans un des cas prévus 

à l’article 10 doit y être autorisé par le Ministre ou son délégué. Sauf dérogations prévues par un traité 

international, par une loi ou par un arrêté royal, cette autorisation doit être demandée par l’étranger auprès 

du poste diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu de sa résidence ou de son séjour à 

l’étranger ».  

 

L’article 9bis, §1er, de la même loi dispose que « Lors de circonstances exceptionnelles et à la condition 

que l’étranger dispose d’un titre d’identité, l’autorisation de séjour peut être demandée auprès du 

bourgmestre de la localité du lieu où il séjourne, qui la transmettra au Ministre ou à son délégué. Quand 

le ministre ou son délégué accorde l’autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en Belgique ».  

 

L’application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 opère en d’autres mots un double examen. 

En ce qui concerne la recevabilité de la demande d’autorisation de séjour, la partie défenderesse examine 

si des circonstances exceptionnelles sont invoquées et, le cas échéant, si celles-ci sont justifiées ; en 

l’absence de telles circonstances, la demande d’autorisation est déclarée irrecevable. En ce qui concerne 

le bien-fondé de la demande, la partie défenderesse examine s’il existe des raisons d’autoriser l’étranger 

à séjourner plus de trois mois dans le Royaume. A cet égard, le Ministre ou le Secrétaire d’Etat compétent 

dispose d’un large pouvoir d’appréciation. En effet, l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ne prévoit 

aucun critère auquel le demandeur doit satisfaire, ni aucun critère menant à déclarer la demande non 

fondée (dans le même sens ; CE, 5 octobre 2011, n°215.571 et 1er décembre 2011, n° 216.651).  

 

Le Conseil rappelle, par ailleurs, que dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est appelé à exercer 

lorsqu’il est saisi d’un recours tel qu’en l’occurrence, il ne lui appartient pas de substituer son appréciation 

à celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 
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d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344). Dans ce même cadre, il lui appartient 

notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les obligations de motivation des actes 

administratifs qui lui incombent. A cet égard, le Conseil relève que l’obligation de motivation formelle à 

laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque 

le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. A cet égard, l’obligation de motivation formelle 

qui pèse sur l’autorité en vertu de diverses dispositions légales, n’implique nullement la réfutation détaillée 

de tous les arguments avancés par la partie requérante, mais bien l’obligation d’informer celle-ci des 

raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la motivation réponde, fût-ce de façon 

implicite mais certaine, aux arguments essentiels de la partie requérante. 

 

3.2. Contrairement à ce que semble penser la partie requérante, la partie défenderesse n’a pas motivé sa 

décision de façon stéréotypée. Force est de constater que la motivation de la décision attaquée révèle 

que la partie défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux éléments soulevés par la partie requérante 

dans sa demande d’autorisation de séjour du 14 juillet 2021. Il s’agit des éléments suivants : l’invocation 

de l'article 8 de la CEDH au regard de la vie privée du requérant et de la présence en Belgique de sa 

compagne, de nationalité belge, son intégration alléguée en Belgique et l’absence alléguée de liens avec 

son pays d’origine.  

 

Le Conseil observe que la partie défenderesse a pris ces éléments en considération dans la motivation 

de la décision attaquée, et a expliqué en quoi ces éléments ne peuvent suffire à justifier la « régularisation 

» de sa situation administrative.  

 

En termes de requête, la partie requérante reste en défaut de rencontrer adéquatement les motifs de la 

décision attaquée. Elle se borne à reprocher à la partie défenderesse d’avoir motivé sa décision de façon 

stéréotypée et de ne pas avoir pris en considération tous les éléments de l’espèce. Or, comme cela vient 

d’être expliqué, la partie défenderesse a pris en considération tous les éléments de la cause, tels qu’ils 

ont été invoqués dans la demande d’autorisation de séjour introduite par la partie requérante et y a 

répondu de façon adéquate et suffisante. La partie requérante reste en défaut d’établir une erreur 

manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse.  

 

Au surplus, à supposer que la motivation « stéréotypée » de la décision attaquée soit établie, quod non, 

elle ne serait problématique que si cette motivation ne correspondait pas à la situation de la partie 

requérante, ce que celle-ci ne soutient pas. 

 

3.3.1. Contrairement à ce qu’avance la partie requérante en terme de recours, la partie défenderesse ne 

se contente pas « d’énumérer les antécédents judiciaires du requérant pour invoquer dans son chef une 

contrariété à l’ordre public ». Après avoir cité les condamnations prononcées à l’encontre du requérant, 

la partie défenderesse poursuit sa motivation en relevant que : « L’analyse du dossier administratif du 

requérant montre que de 2018 à 2020, il a fait l’objet de plusieurs contrôles de police pour séjour illégal 

et délits de vol. Il a fait l’objet de fiches de signalement concernant les Mineurs étrangers non 

accompagnés, (…). Notons que l’intéressé a tenté de tromper les autorités belges en utilisant plusieurs 

identités (16 au total voir supra) ;(…). Le 29.05.2020, le requérant s’est vu notifier un ordre de quitter le 

territoire (…) et une interdiction d’entrée d’une durée de 8 ans dans l’Espace Schengen, soit jusqu’en 

2028. Quant au droit à sa vie privée et familiale, soulignons que la présence de sa compagne et ses 

relations tissées sur le territoire n’ont pas empêché le requérant de commettre des faits répréhensibles. 

Aussi est-il, par son comportement, à l’origine du préjudice qu’il invoque, comme en témoigne une 

jurisprudence constante du Conseil d’Etat (Arrêt n° 95.400 du 03/04/2002, Arrêt n°117.448 du 24/03/2002 

et Arrêt n°117.410 du 21/03/2003). Dès lors, considérant le comportement de l’intéressé hautement 

nuisible pour l’ordre public, la sauvegarde de l’intérêt supérieur de l’Etat prime sur l’intérêt personnel du 

requérant et sur ses intérêts familiaux. L’intérêt supérieur de l’Etat prime étant donné que le requérant 

s’est vu condamner à plusieurs reprises pour des faits non négligeables dont un vol avec violences ou 

menaces, port d’arme(s) prohibée(s) et coups et blessures volontaires avec préméditation. L’on notera 

également à cet égard que le délégué du Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration dispose d’un large 

pouvoir d’appréciation, que dès lors il peut rejeter une demande d’autorisation de séjour s’il appert que le 

demandeur a porté atteinte à l’ordre public et/ou à la sécurité nationale ou s’il estime que le demandeur 

représente un danger potentiel pour l’ordre public et/ou à la sécurité nationale. Ce qui est le cas dans le 

chef du requérant. Les Etats jouissent toujours d’une marge d’appréciation de l’équilibre qu’il convient de 
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trouver entre les intérêts concurrents de l’individu qui veut séjourner dans l’Etat et de la société dans son 

ensemble (Tr. de Première Instance de Huy – Arrêt n°02/208/A du 14.11.2002) ».  

 

Il y a également lieu de préciser que, contrairement à ce qu’avance la partie requérante, la partie 

défenderesse n’était pas tenue de « démontrer une dangerosité ou une contrariété à l’ordre publique (sic) 

actuelle et réelle dans le chef du requérant ». Le Conseil rappelle que l’autorisation de séjour dans le 

cadre de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 est une faculté qui relève du pouvoir d’appréciation 

du ministre ou de son délégué. En l’espèce, il n’apparaît pas déraisonnable dans le chef de la partie 

défenderesse d’avoir considéré que le requérant a porté atteinte à l’ordre public en raison des faits et 

condamnations cités dans la motivation de la décision attaquée. Par ailleurs, la partie défenderesse n’était 

pas tenue de justifier la dangerosité actuelle de l’intéressé. Le Conseil souligne à ce propos qu’aucune 

disposition n’exige une telle évaluation par la partie défenderesse lors de l’examen d’une demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois introduite sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980. 

 

Partant, la partie défenderesse a pris en considération tous les éléments de la cause et a mis en balance 

les intérêts du requérant et de la société. La motivation est dès lors adéquate et suffisante. De plus, elle 

ne fait apparaître aucune erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse.  

 

3.3.2. Quant au fait que la partie défenderesse s’est abstenue de prendre un ordre de quitter le territoire 

à l’égard du requérant, le Conseil rappelle que la partie défenderesse, dans la décision attaquée, répond 

à une demande de la partie requérante. En l'espèce, elle a apprécié, entre autres, les éléments 

d'intégration invoqués au regard des condamnations pénales dont la partie requérante a fait l'objet et de 

son comportement pour estimer qu'il y avait lieu de rejeter la demande. Il n'y a nulle contradiction entre 

cette prise de position et le fait de ne pas délivrer un ordre de quitter le territoire à la partie requérante. 

Par ailleurs, il ressort du dossier administratif que le requérant a déjà fait l’objet de plusieurs ordres de 

quitter le territoire ainsi que d’une interdiction d’entrée et que ces décisions n’ont pas fait l’objet de recours. 

 

3.4. A supposer la référence au principe « fraus omnia corrumpit » inadéquate en l’espèce, force est de 

toute façon de constater que le motif par lequel la partie défenderesse relève que le requérant a tenté de 

tromper les autorités belges en utilisant plusieurs identités est surabondant. La partie requérante n’a dès 

lors pas intérêt à son grief.  

 

Par ailleurs, la partie requérante invoque une violation de l’article 74/20 de la loi du 15 décembre 1980, 

lequel indique dans son premier paragraphe que : « Sauf dispositions particulières prévues par la loi, le 

ministre ou son délégué peut refuser l'autorisation ou l'admission au séjour demandée en application de 

la présente loi lorsque, pour l'obtenir ou se le voir reconnaître, le demandeur a utilisé des informations 

fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou lorsque celui-ci a recouru à la fraude ou a 

employé d'autres moyens illégaux qui contribuent à l'obtention du séjour ». 

 

Or, la décision attaquée ne se fonde aucunement sur l’article 74/20 de la loi du 15 décembre 1980. La 

partie défenderesse ne fait pas application de cette disposition, laquelle ne peut dès lors pas avoir été 

violée par la décision attaquée.  

 

3.5. En termes de recours, la partie requérante prétend que la partie défenderesse n’a pas pris en compte 

la bonne intégration alléguée du requérant. Or, il ressort de la lecture de la décision attaquée que la partie 

défenderesse a pris en considération les éléments invoqués par la partie requérante comme étant 

constitutifs de sa bonne intégration et a indiqué les raisons pour lesquelles elle estime que ceux-ci ne sont 

pas suffisants pour justifier une régularisation au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Il 

en va ainsi du développement allégué de nombreuses connaissances dans le milieu socio-culturel belge, 

du fait qu’un départ de la Belgique mettrait à néant les efforts d’intégration et du fait que le requérant 

n’aurait plus de lien avec son pays d’origine.  

 

Le Conseil constate que la partie requérante n’a toutefois apporté aucune précision sur la nature des liens 

tissés en Belgique. Partant, la partie défenderesse a pu valablement considérer, au vu des éléments 

portés à sa connaissance, notamment touchant à l’ordre public, que « (…) les attaches sociales (…) ne 

peuvent être retenus au bénéfice de l’intéressé et ne sont pas de nature à justifier une régularisation de 

séjour ». Elle a également pu valablement relever que rien ne lui permet de constater que le requérant ne 

possède plus d’attaches ou de famille dans son pays d’origine puisque le requérant n’a pas étayé ses 

propos sur ce point.  
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La motivation de la partie défenderesse ne peut dès lors pas être qualifiée de stéréotypée.  

 

Le Conseil relève par ailleurs que si la partie requérante insiste en termes de recours sur le fait que le 

requérant est parfaitement intégré, elle n’apporte aucun élément de nature à étayer cette parfaite 

intégration. Le Conseil est également en droit de s’interroger sur la bonne intégration du requérant dès 

lors que ce dernier a été incarcéré à deux reprises pour des périodes de plusieurs mois et a, comme 

relevé par la partie défenderesse dans la décision attaquée, utilisé de très nombreux alias, ce qui, en soi, 

n’est pas contesté par la partie requérante et témoigne d’une volonté de tromper les autorités belges 

plutôt que d’un signe ou d’une volonté d’intégration en Belgique.  

 

Il ressort de ces éléments que la partie défenderesse a correctement pris en considération les éléments 

touchant à la bonne intégration alléguée du requérant.  

 

3.6.1. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque 

de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe 

une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte 

attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se 

placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour 

EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’.  

 

Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit 

national. En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est 

question d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres 

de cette famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). L’existence 

d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.  

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il convient 

de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision mettant 

fin à un séjour acquis.  

 

S’il s’agit d’une première admission, ce qui est le cas en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas 

d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une 

obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 

28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il 

ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a 

violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37).  

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 

sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; 

Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 

43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation 

générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre le 

regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet à 

l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour 

des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, § ,81 ; 

Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et 

Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet.  

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres dispositions 

de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de l'arrangement pratique 

(Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet article prévaut sur les 

dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), d’autre part, il revient 

à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux que 

possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir connaissance. Lorsque la 

partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier lieu d’établir, 
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de manière suffisamment précise compte tenu circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et 

familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte.  

 

3.6.2. En l’espèce, la partie requérante invoque l’existence en Belgique, dans son chef, d’une vie familiale 

et d’une vie privée.  

 

S’agissant de la vie privée du requérant, celui-ci se limite à déclarer qu’il « a développé de nombreuses 

connaissances depuis son arrivée sur le territoire de la Belgique dans le milieu socio-culturel belge », 

aussi bien dans sa demande d’autorisation de séjour que dans son recours. Il ne donne aucune précision 

quant à la nature et à l’intensité de ces relations. Partant, la partie requérante ne démontre pas l’existence 

de relations privées susceptibles de justifier la protection de l’article 8 de la CEDH. 

 

S’agissant de la vie familiale du requérant, celui-ci invoque sa relation avec sa compagne, avec laquelle 

il indique souhaiter se marier. Dans sa demande d’autorisation de séjour, le requérant a déclaré qu’il 

« réside normalement » avec sa compagne. Or, comme le relève la partie défenderesse dans la 

motivation de la décision attaquée, lors de l’introduction de sa demande d’autorisation de séjour, le 

requérant était incarcéré et ne pouvait dès lors pas prouver sa résidence avec sa compagne. Le certificat 

de composition de ménage de Madame M. du 8 juillet 2021 produit en annexe à la demande (pièce 3) 

n’en témoigne d'ailleurs pas. En termes de recours, la partie requérante se limite à mentionner la présence 

sur le territoire belge de la compagne, « en séjour régulier », du requérant. Or, en dehors d’une attestation 

d’intention de contracter un mariage rédigée et signée par la compagne alléguée du requérant en date du 

30 avril 2021, aucun élément ne vient démontrer que le requérant entretiendrait encore une relation 

pouvant être qualifiée de vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH.  

 

A supposer même qu’une vie privée et/ou familiale telle que visée par l’article 8 de la CEDH ait été établie 

en l’espèce, étant donné que la décision attaquée ne met pas fin à un séjour acquis mais a été adoptée 

dans le cadre d’une première admission, qu’il n’y a, à ce stade de la procédure, pas d’ingérence dans la 

vie privée et/ou familiale mise en avant par la partie requérante.  

 

Dans cette hypothèse, il convient uniquement d'examiner si l'Etat a une obligation positive d'assurer le 

droit à la vie privée et/ou familiale de la partie requérante. Afin de déterminer l'étendue des obligations qui 

découlent, pour l'Etat, de l'article 8, § 1er, de la CEDH, il convient de vérifier tout d'abord si des obstacles 

au développement ou à la poursuite d'une vie privée et familiale normale et effective ailleurs que sur son 

territoire, sont invoqués. Si de tels obstacles à mener une vie privée et familiale ailleurs ne peuvent être 

constatés, il n'y aura pas défaut de respect de la vie privée et familiale au sens de l'article 8 de la CEDH.  

 

Dans l’arrêt JEUNESSE c. PAYS-BAS (Requête n° 12738/10) du 3 octobre 2014, la Cour Européenne 

des Droits de l’Homme, s’agissant de l’examen de la violation de l’article 8 de la CEDH qui était alléguée, 

a notamment indiqué dans un raisonnement concernant la vie familiale mais qui peut être étendu à la vie 

privée (dès lors notamment qu’il s’agit de la même disposition de la CEDH), que : « 108. Il importe 

également de tenir compte du point de savoir si la vie familiale a débuté à un moment où les individus 

concernés savaient que la situation de l’un d’entre eux au regard des lois sur l’immigration était telle que 

cela conférait d’emblée un caractère précaire à la poursuite de cette vie familiale dans l’État d’accueil. En 

vertu d’une jurisprudence constante de la Cour, lorsque tel est le cas ce n’est en principe que dans des 

circonstances exceptionnelles que l’éloignement du membre de la famille ressortissant d’un pays tiers 

emporte violation de l’article 8 (Abdulaziz, Cabales et Balkandali c. Royaume-Uni, 28 mai 1985, § 68, 

série A no 94, Mitchell c. Royaume-Uni (déc.), no 40447/98, 24 novembre 1998, Ajayi et autres c. 

Royaume-Uni (déc.), no 27663/95, 22 juin 1999, M. c. Royaume-Uni (déc.), no 25087/06, 24 juin 2008, 

Rodrigues da Silva et Hoogkamer, précité, § 39, Arvelo Aponte, précité, §§ 57-58, et Butt, précité, § 78).». 

 

En l’espèce, la partie défenderesse a mis en balance l’intérêt supérieur de l’Etat, au regard des faits 

d’ordre public commis par le requérant et des condamnations prononcées à son égard, et l’intérêt 

personnel de ce dernier en raison de sa vie privée et familiale alléguée. Or, la partie requérante reste en 

défaut d’établir in concreto et in specie le caractère déraisonnable ou disproportionné de cette balance 

des intérêts. 

 

Par ailleurs, le requérant est arrivé illégalement sur le territoire belge et s’y maintient depuis dans 

l’illégalité. Il ne pouvait donc ignorer que la poursuite de son éventuelle vie privée et familiale sur le 

territoire belge revêtait un caractère précaire. De plus, la partie requérante n’invoque aucun obstacle 

insurmontable et ne démontre nullement que le requérant ne pourrait mener une vie privée et/ou familiale, 
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telle que celle dont il se prévaut, ailleurs que sur le territoire belge. Partant, la partie défenderesse n’avait 

pas d’obligation positive de permettre au requérant de séjourner sur le territoire belge.  

 

Enfin, au sujet de l’argumentation fondée sur le critère de subsidiarité, elle n’est en tout état de cause 

nullement pertinente dès lors que la demande d’autorisation de séjour du requérant a été refusée à bon 

droit. Du reste, la partie requérante invoque dans le cadre de cette argumentation une alternative sans 

pertinence puisque consistant à l’autoriser à introduire sa demande en Belgique, ce qui n’aurait de sens 

que si la décision attaquée était une décision d’irrecevabilité pour défaut de circonstances exceptionnelles 

alors qu’il s’agit d’une décision de rejet au fond. 

 

Il résulte de ce qui précède que la partie requérante ne démontre nullement que la décision attaquée 

méconnaîtrait l’article 8 de la CEDH. 

 

3.7. Le moyen unique n’est pas fondé.  

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit janvier deux mille vingt-quatre, par : 

 

G. PINTIAUX, Président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

 

A. D. NYEMECK, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

A. D. NYEMECK G. PINTIAUX 

 


